
1 

  

 

 

 

 
 
 

 

   

 
 

 

 

 

 

 



2 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

.  
  

  

 

 

 

                                                           
1 Surfaces en zone agricole inexploitées et situées à moins de 100 m d’un bâtiment d’une exploitation agricole ; Sites 
pollués et friches industrielles ; Anciennes carrières dont la remise en état date de plus de 10 ans et jugée insatisfaisante 
; terrils ou mines qui ne font pas l’objet de remise en état ; Sites de stockage de déchets dangereux (ou non) dont ISDI ; 
Anciens aérodromes/aéroport ou délaissé ; Délaissés fluviaux, routiers et ferroviaires ; ICPE ; Plans d’eau ; Sites SEVESO ; 
Zones PPRT ; Terrains militaires pollués ; Zones favorables à l’installation de PV dans un PLU (zone N-PV) 
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2 L’implantation de tout projet d’installation photovoltaïque dans ces surfaces ne pourra être autorisé que sous ré-
serve de ne générer aucune compensation environnementale ou forestières en dehors de la surface relevant de ce 
document cadre. 
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